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ATTENDU QUE, aux termes de l’article 2 de la Loi sur
le ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31), le ministre du
Revenu est chargé de l’application des lois fiscales;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 9 de cette loi,
le ministre du Revenu peut, conformément aux disposi-
tions législatives applicables et avec l’autorisation du
gouvernement, conclure tout accord avec un gouverne-
ment ou avec un ministère ou un organisme de ce
gouvernement pour l’application d’une loi fiscale ou
pour faciliter l’exécution d’une loi fiscale, notamment
de façon à éviter la double imposition;

ATTENDU QUE le Protocole d’entente visant à éviter
la double imposition des sociétés constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Revenu et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques :

QUE soit approuvé le Protocole d’entente visant à
éviter la double imposition des sociétés entre l’Agence
du revenu du Canada, le gouvernement de l’Alberta, le
gouvernement de l’Ontario et le ministre du Revenu du
Québec, lequel sera substantiellement conforme au projet
de protocole d’entente joint à la recommandation du
présent décret, à la condition que toute modification à
l’annexe C du Protocole d’entente soit faite sous réserve
des approbations ou autorisations requises en vertu de la
loi, le cas échéant;

QUE le ministre du Revenu soit autorisé à conclure
ce protocole d’entente et à le signer conjointement
avec le ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes et de la Réforme des institu-
tions démocratiques.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 968-2009, 2 septembre 2009
CONCERNANT la composition et le mandat de
la délégation du Québec à la Rencontre fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables
du tourisme qui se tiendra à Toronto en Ontario,
les 9 et 10 septembre 2009

ATTENDU QU’une Rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables du tourisme se
tiendra à Toronto en Ontario, les 9 et 10 septembre 2009;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prévoit que toute délé-
gation officielle du Québec à une conférence ministérielle
fédérale-provinciale ou interprovinciale est constituée et
mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme et du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes
et de la Réforme des institutions démocratiques :

QUE la ministre du Tourisme, madame Nicole
Ménard, dirige la délégation québécoise à la Rencontre
fédérale-provinciale-territoriale des ministres respon-
sables du tourisme qui se tiendra à Toronto en Ontario,
les 9 et 10 septembre 2009;

QUE cette délégation soit, en outre, composée de :

— madame Isabelle Lord, conseillère politique, cabinet
de la ministre du Tourisme;

— madame Louise Pagé, sous-ministre, ministère du
Tourisme;

— monsieur Raymond Lesage, sous-ministre adjoint
à l’accueil touristique et à l’hébergement, ministère du
Tourisme;

— monsieur David Belgue, secrétaire du ministère.
ministère du Tourisme;

— monsieur Clément Bourque, conseiller, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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